
​Identification : DE - 9370 - 18.02.2025​

​DE - primo accession - plafonds des prix de revient par rapport à la typologie des biens applicables​
​pour bénéficier du taux minoré - tolérance - les plafonds fixés pour l'année 2024 sont applicables​

​aux compromis de vente conclus avant le 1​​er​ ​janvier​​2025 alors même que l'acte de vente​
​n'interviendra qu'à posteriori - Art Lp. 281 I d) - Arrêté 2023-3779/GNC du 20/12/2023 et arrêté​

​2024-2443/GNC du 11/12/2024​




